
 

 

 

REGLEMENT DES SORTIES CLUB HEBDOMADAIRES 

DU VELO CLUB DE BREVIANDES ( VCB) 

 

 

Les sorties hebdomadaires du club dont le rendez-vous est à 13H45, 

Devant entrée salle des fêtes de Bréviandes, le Mercredi et le samedi, sont par 

définition réservées exclusivement aux licenciés FFVélo et section UFOLEP du club 

VCB. 

Ces sorties sont réalisées sur des parcours routiers choisis d’un commun accord au 

départ. 

Les licenciés roulent groupés, en un ou plusieurs groupes selon le niveau 

d’entraînement. 

En cas de crevaison, incident mécanique, arrêt « pipi », le groupe ralentit, voire 

s’arrête, pour réintégrer dans le groupe les cyclos qui se sont arrêtés. 

Le groupe respecte le code de la route. 

Tout cyclo extérieur, non-licencié au club du VCB qui viendrait se greffer à la 

sortie groupe du club est considéré comme étant en randonnée individuelle et 

personnelle, ne bénéficiant en aucun cas de l’encadrement des membres du Vélo 

club de Bréviandes, en cas d’incident de toute nature. 

Il supporte en outre, toutes conséquences en fait et en droit résultant de sa 

randonnée individuelle et personnelle. 

 

Règlement approuvé à l’unanimité par les membres du Bureau du VCB le 5 mars 

2025. 

 

 

 


